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1. Délais de paiement d’échéances sociales et fiscales (URSSAF, impôts directs)

Pour les URSSAF :
 
Les employeurs dont la date d’échéance Urssaf intervient le 15 du mois ont pu reporter tout ou partie du paiement de leurs
cotisations salariales et patronales pour l’échéance du 15 mars 2020. 
 
De même, les employeurs dont la date d’échéance Urssaf intervient le 5 du mois peuvent reporter tout ou partie du paiement de
leurs cotisations salariales et patronales pour l’échéance du 5 avril 2020. 
 
La date de paiement de ces cotisations pourra être reportée jusqu’à 3 mois : des informations seront communiquées
ultérieurement sur la suite. Aucune pénalité ne sera appliquée.
 
Pour les travailleurs indépendants, hors auto-entrepreneurs l’échéance mensuelle du 20 mars et celle du 5 avril ne seront pas
prélevées. Dans l’attente de mesures à venir, le montant de cette échéance sera lissé sur les échéances ultérieures (avril à
décembre).
 
En complément de cette mesure, les travailleurs indépendants peuvent solliciter :l’octroi de délais de paiement, y compris par
anticipation. Il n’y aura ni majoration de retard ni pénalité ;un ajustement de leur échéancier de cotisations pour tenir compte
d’ores et déjà d’une baisse de leur revenu, en réestimant leur revenu sans attendre la déclaration annuelle ; l’intervention de
l’action sociale pour la prise en charge partielle ou totale de leurs cotisations ou pour l’attribution d’une aide financière
exceptionnelle.
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1. Délais de paiement d’échéances sociales et fiscales (URSSAF, impôts directs)

Artisans ou commerçants :

Professions libérales : 

Voici comment obtenir un délai de paiement, pour ajuster son échéancier à son revenu ou obtenir

une aide de l'action sociale en fonction de votre activité :

 

 
Par internet sur secu-independants.fr, « mon compte » pour une demande de délai ou de revenu
estimé : https://www.ma.secu-independants.fr/authentification/login.
 
Par courriel, en choisissant l'objet « Vos cotisations », motif « Difficultés de paiement » :
https://www.secu-independants.fr/contact/adresse-telephone/urssaf/
 
Par téléphone au 3698 (service gratuit + prix appel)
 

 
Par internet, se connecter à l’espace en ligne sur www.urssaf.fr et adresser un message via la rubrique
« Une formalité déclarative » à « Déclarer une situation exceptionnelle ». 
 
Par téléphone, contacter l’Urssaf au 3957 (0,12€ / min + prix appel) ou au 0806 804 209 (service gratuit +
prix appel) pour les praticiens et auxiliaires médicaux.
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1. Délais de paiement d’échéances sociales et fiscales (URSSAF, impôts directs)

Pour les impôts : reporter les échéances fiscales auprès services des impôts des entreprises (SIE) 
de la DGFiP :
 
Pour les travailleurs indépendants, il est possible de moduler à tout moment le taux et les acomptes de prélèvement à la source.  Il
est aussi possible de reporter le paiement des acomptes de prélèvement à la source sur les revenus professionnels d’un mois sur
l’autre, jusqu’à trois fois si les acomptes sont mensuels, ou d’un trimestre sur l’autre si les acomptes sont trimestriels. 
 
Toutes ces démarches sont accessibles via l’espace particulier sur www.impots.gouv.fr, rubrique « Gérer mon prélèvement à la
source ». Toute intervention avant le 22 du mois sera prise en compte pour le mois suivant.
 
Pour les contrats de mensualisation pour le paiement du CFE ou de la taxe foncière, il est possible de les suspendre
sur impots.gouv.fr ou en contactant le Centre prélèvement service : le montant restant sera prélevé au solde, sans pénalité.
 
Pour faciliter l'ensemble des démarches, la DGFiP met à disposition un modèle de demande, disponible sur le
site impots.gouv.fr, à adresser au service des impôts des entreprises.>> Consulter la « Documentation utile » à la page : 
https://www.impots.gouv.fr/portail/node/9751. 
 
Pour toute difficulté dans le paiement des impôts, les entreprises ne doivent pas hésiter à se rapprocher du service des impôts des
entreprises, par la messagerie sécurisée de leur espace professionnel, par courriel ou par téléphone.
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1. Délais de paiement d’échéances sociales et fiscales (URSSAF, impôts directs)

Bénéficier du remboursement accéléré des crédits d’impôt sur les sociétés et de crédit de TVA
 
 

1) Le remboursement accéléré des crédits d'impôt sur les sociétés :
 

Afin d'apporter une aide financière aux entreprises en difficulté, une procédure accélérée de remboursement des créances d'impôt

sur les sociétés restituables en 2020 est mise en œuvre.Les sociétés qui bénéficient d'un ou plusieurs crédits d'impôt restituables

en 2020 peuvent dès maintenant demander le remboursement du solde de la créance disponible, après imputation 

le cas échéant sur leur impôt sur les sociétés dû au titre de l'exercice 2019, sans attendre le dépôt de la déclaration de résultat 

(« liasse fiscale »).

 

Ce dispositif s'applique pour tous les crédits d'impôt restituables en 2020. Pour cela, les entreprises sont invitées à se rendre sur

leur espace professionnel sur www.impots.gouv.fr pour télédéclarer : la demande de remboursement de crédit d'impôt (formulaire

cerfa n°2573), la déclaration permettant de justifier du crédit d'impôt (déclaration n° 2069-RCI ou déclaration spécifique, sauf si

celle-ci a déjà été déposée antérieurement),à défaut de déclaration de résultat, le relevé de solde d'impôt sur les sociétés

(formulaire cerfa n° 2572) permettant de liquider l'impôt dû et de constater la créance restituable pour 2020.

 

Les services des impôts des entreprises (SIE) se mobilisent pour traiter au plus vite, sous quelques jours, les demandes de

remboursement des entreprises. 
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1. Délais de paiement d’échéances sociales et fiscales (URSSAF, impôts directs)

2) Les remboursements de crédit de TVA :
 
Pour obtenir un remboursement de crédit de TVA, l’entreprise doit effectuer sa demande par voie dématérialisée, directement
depuis son espace professionnel ou par l’intermédiaire d’un partenaire agréé (partenaire EDI).
 
Dans le contexte de la crise du COVID-19, le gouvernement assure que les demandes de remboursement de crédit de TVA seront
traitées avec la plus grande célérité par les services de la DGFiP.
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Comment bénéficier d'une remise d'impôts directs ?
 

Si votre entreprise est confrontée à des difficultés de paiement liées au virus, vous pouvez solliciter auprès du

comptable public un plan de règlement afin d’étaler ou reporter le paiement de votre dette fiscale.

 

Si ces difficultés ne peuvent pas être résorbées par un tel plan, vous pouvez solliciter, dans les situations les plus

difficiles, une remise des impôts directs (impôt sur les bénéfices, contribution économique territoriale, par

exemple). Le bénéfice de ces mesures gracieuses est soumis à un examen individualisé des demandes tenant

compte de la situation et des difficultés financières des entreprises.

 

Téléchargez le formulaire de demande de remise gracieuse sur le site impots.gouv.fr
 
 

2. Remises d’impôts directs pouvant être décidées dans le cadre d'un examen individualisé

des demandes
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Les loyers et charges seront appelés mensuellement et non plus trimestriellement ;

Le recouvrement des loyers et charges est suspendu à partir du 1er avril 2020, et pour les périodes postérieures d’arrêt

d’activité imposées par l’arrêté. 

Lorsque l’activité reprendra, ces loyers et charges feront l’objet de différés de paiement ou d’étalements sans pénalité ni intérêts

de retard et adaptés à la situation des entreprises en question. 

Comment bénéficier des reports des loyers, des factures d'eau, de gaz et d'électricité ?
 

Les plus petites entreprises éligibles au fonds de solidarité financé par l’Etat et les Régions (voir la page suivante) pourront bénéficier

de droit de report du paiement des loyers, des factures d’eau, d’électricité et de gaz. 

Pour les factures d’eau de gaz et d’électricité : les entreprises qui rencontrent des difficultés pour payer leurs factures d’eau, de

gaz et d’électricité peuvent adresser sans tarder par mail ou par téléphone une demande de report à l’amiable à leur fournisseur

d’eau, de gaz ou d’électricité.

Pour le loyer des locaux commerciaux : les principales fédérations de bailleurs ont appelé vendredi 20 mars leurs membres

bailleurs à suspendre les loyers pour l’échéance d’avril et pour les périodes postérieures d’arrêt d’activité imposées par l’arrêté.  
 

Pour les TPE et les PME appartenant à l’un des secteurs dont l’activité est interrompue :

 

Pour les TPE et PME dont l’activité a été interrompue par arrêté, ces mesures seront appliquées de façon automatique et sans

considérer leur situation particulière.

 
 

3. Report du paiement des loyers, des factures d'eau, de gaz et d’électricité pour les plus

petites entreprises en difficulté
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Sont concernés par cette aide pouvant aller jusqu'à 1 500 €, les TPE, indépendants, micro-entrepreneurs et professions libérales 

qui font moins d’1 million d’euros de chiffre d’affaires ainsi qu’un bénéfice annuel imposable inférieur à 60 000 euros et

qui : subissent une fermeture administrative ; ou qui connaissent une perte de chiffre d'affaires de plus de 70% au mois de mars

2020 par rapport au mois de mars 2019.

 

Pour les situations les plus difficiles, un soutien complémentaire pourra être octroyé pour éviter la faillite au cas par cas. 

L’instruction des dossiers associera les services des Régions et de l’Etat au niveau régional. 

 

Comment bénéficier de cette aide allant jusqu'à 1 500 € ? 
Dès le 1er avril, toutes les entreprises concernées pourront faire une simple déclaration sur le site des impôts - www.impots.gouv.fr

- pour recevoir une aide allant jusqu'à 1 500 €. Cette somme sera défiscalisée.

 

Vous trouverez toutes les informations sur les démarches à réaliser pour bénéficier de l’aide allant
jusqu'à 1 500 € du fonds de solidarité ici.
 
 

4. Aide allant jusqu'à 1 500 € pour les très petites entreprises, les indépendants et micro-

entrepreneurs des secteurs les plus touchés
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Comment bénéficier des prêts de trésorerie garantis par l'État ?
 

Jusqu’au 31 décembre 2020, les entreprises de toute taille, quelle que soit la forme juridique de l’entreprise (notamment

sociétés, commerçants, artisans, exploitants agricoles, professions libérales, micro-entrepreneurs, associations et

fondations ayant une activité économique), à l’exception des sociétés civiles immobilières, des établissements de crédit et

des sociétés de financement, pourront demander à leur banque habituelle un prêt garanti par l’Etat pour soutenir leur

trésorerie.

 

Ce prêt pourra représenter jusqu’à 3 mois de chiffre d'affaires 2019, ou deux années de masse salariale pour les entreprises

innovantes ou créées depuis le 1er janvier 2019. Aucun remboursement ne sera exigé la première année ; l’entreprise pourra choisir

d’amortir le prêt sur une durée maximale de cinq ans.

 

Les banques s’engagent à examiner toutes les demandes qui leur seront adressées et à leur donner une réponse rapide. 

Elles s’engagent à distribuer massivement, à prix coûtant, les prêts garantis par l’Etat pour soulager sans délai la trésorerie des

entreprises et des professionnels. Néanmoins, toutes les entreprises, en particulier les plus grandes, qui ne respecteraient 

pas leurs obligations en termes de délais de paiement, n'auront pas accès à cette garantie de l'Etat pour leurs crédits bancaires.

 

Par ailleurs, les banques françaises se sont engagées à reporter jusqu’à 6 mois le remboursement de crédits des

entreprises, sans frais.

 

 

5. Mobilisation de l’Etat à hauteur de 300 milliards d’euros pour garantir des lignes de

trésorerie bancaires dont les entreprises pourraient avoir besoin à cause de l’épidémie
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Comment en bénéficier ?
 

1) L’entreprise se rapproche d’un partenaire bancaire pour faire une demande de prêt

Il est possible de faire une demande regroupant plusieurs prêts. Le montant cumulé de ces prêts ne doit pas dépasser 25% du

chiffre d’affaires ou 2 ans de masse salariale pour les entre- prises en création ou innovantes

 

2) Après examen de la situation de l’entreprise (critères d’éligibilité notamment), la banque donne un pré-accord pour un
prêt
 

3) L’entreprise se connecte sur la plateforme attestation-pge.bpifrance.fr pour obtenir un identifiant unique qu’elle
communique à sa banque.
L’entreprise fournit à cet effet son SIREN, le montant du prêt et le nom de l’agence bancaire. Pendant le premier mois du dispositif,

l’entreprise ne pourra obtenir qu’un seul numéro unique, elle ne le demande donc qu’après avoir obtenu un pré-accord de la

banque.

 

4) Sur confirmation du numéro unique par Bpifrance, la banque accorde le prêt
En cas de difficulté ou de refus, l’entreprise peut contacter Bpifrance à l’adresse suivante : supportentrepriseattestation-

pge@bpifrance.fr

 

 

5. Mobilisation de l’Etat à hauteur de 300 milliards d’euros pour garantir des lignes de

trésorerie bancaires dont les entreprises pourraient avoir besoin à cause de l’épidémie
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Comment bénéficier de la médiation du crédit pour négocier avec sa banque un rééchelonnement des

crédits bancaires ?
 

La Médiation du crédit est un dispositif public qui vient en aide à toute entreprise qui rencontre des difficultés avec un ou plusieurs

établissements financiers (banques, crédit bailleurs, sociétés d'affacturage, assureurs-crédit, etc.).

 

Elle est présente sur l’ensemble du territoire, grâce à l’action de 105 médiateurs du crédit qui sont les directeurs de la Banque de

France en métropole et les directeurs des instituts d'émission en Outre-mer.

 

Comment en bénéficier ? 
 

Vous pouvez saisir le médiateur du crédit sur leur site internet. Dans les 48h suivant la saisine, le médiateur vous contacte, 

vérifie la recevabilité de votre demande, et définit un schéma d’action avec vous. Il saisit les banques concernées. 

 

Le médiateur peut réunir les partenaires financiers de votre entreprise pour identifier et résoudre les points de blocage et proposer

une solution aux parties prenantes.

 

 

 

6. Soutien de l’Etat et de la Banque de France (médiation du crédit) pour négocier avec sa

banque un rééchelonnement des crédits bancaires
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Comment bénéficier du dispositif de chômage partiel ? 
 
Comment sa fonctionne ?
 
L’entreprise verse une indemnité égale à 70% du salaire brut (environ 84 % du net) à ses salariés. Les salariés au SMIC ou moins sont

indemnisés à 100%. L’entreprise sera intégralement remboursée par l’Etat, pour les salaires jusqu’à 6 927 euros bruts mensuels,

c’est à dire 4,5 fois le SMIC.

 

Comment en bénéficier ? 
 
Pour les entreprises devant réduire ou suspendre leur activité, afin de placer leurs salariés en chômage partiel, une demande

d’activité partielle peut être déposée en ligne sur le site du ministère du Travail dédié au chômage partiel.

 

Par ailleurs, depuis le 16 mars, le ministère du Travail a indiqué que les entreprises avaient désormais 30 jours pour réaliser leur

demande de chômage partiel, avec effet rétroactif.Vous pouvez également contacter votre DIRECCTE pour plus d’informations.

 

 

 

7. Maintien de l'emploi dans les entreprises par le dispositif de chômage partiel simplifié et

renforcé
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Comment bénéficier du médiateur des entreprises en cas de conflit ? 
 
Comment sa fonctionne ?
 
La Médiation des entreprises propose un service de médiation gratuit, rapide et réactif : un médiateur prend contact avec le

saisissant dans les 7 jours afin de définir avec lui un schéma d’action et confidentiel. Le secret des affaires est préservé, la notoriété

des entreprises également.Tout différend lié à l’exécution d’un contrat de droit privé, y compris tacite, ou d’une commande

publique, peut faire l’objet d’une saisine du médiateur (ex : retard de paiement, services ou marchandises non conformes…).

 

Comment en bénéficier ? 
 
Vous pouvez saisir le médiateur des entreprises en ligne.

 

En amont d'une saisine, vous pouvez poser des questions ou demander des conseils sur la marche à suivre en toute confidentialité,

grâce au formulaire de contact.

 

Toutes les informations sur le site economie.gouv.fr/mediateur-des-entreprises.

8. Appui au traitement d’un conflit avec des clients ou fournisseurs par le Médiateur des

entreprises

VOICI LES MESURES GOUVERNEMENTALES PRISES POUR AIDER
 

LES ENTREPRISES DANS LE CONTEXTE ACTUEL. page 15
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easyACTES est une legaltech 100% en

ligne de formalités juridiques, au service

de toutes les entreprises françaises.

 

Basée à Toulouse, l'équipe d'easyACTES

composée de juristes et de formalistes

permet aux entrepreneurs de Créer et

Gérer leur entreprise de A à Z. 

 

Bénéficiez désormais de coûts réduits

pour vos formalités.

Rendez-vous sur 

www.easyactes.net

https://easyactes.net/
https://www.facebook.com/easyACTES/
http://www.easyactes.net/

